 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  25 SEPTEMBRE  2008
(((((((((

L’an deux mil huit, le vingt cinq septembre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – M. LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM. LECUYER Christophe – SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel – Melle BOUVET Delphine  - MM. POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan

Absent Excusé : Messieurs  Dominique CABUIL - Hervé Thomas   

Secrétaire de séance : Monsieur  Yves SAINT  -
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

I -  CRÉATION d’un GÎTE et de  LOGEMENTS rue de la GARE
· Présentation de la nouvelle esquisse 

Monsieur le Maire présente l’esquisse n° 2 du projet de création d’un gîte et de cinq logements locatifs
 rue de la Gare ; elle tient compte des différentes modifications qui ont été souhaitées et devra à nouveau subir quelques adaptations mineures. 
Le coût estimatif de l’opération  serait de l’ordre de 852 731.03 € hors taxes dont 442 802.90 € pour le gîte et 409  928.13 € pour les logements.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte l’esquisse présentée et demande la poursuite des études en intégrant les modifications souhaitées au niveau du logement handicapé et de la terrasse du gîte.
· Contrat de maîtrise d’œuvre
La candidature de Monsieur Didier Boscher  en qualité de maître d’œuvre chargé de l’aménagement des anciens locaux de l’Abbatiale a été retenue suite à une consultation parue dans la presse le 13 décembre 2007. 

Différentes études ayant été réalisées et l’avant projet sommaire devenant pratiquement définitif, il y a lieu de procéder à la passation du contrat de maîtrise d’œuvre définissant le contenu de la mission, les délais d’exécution ainsi que le coût.

A titre indicatif, le montant des  honoraires du Cabinet Boscher cotraitant avec le Cabinet Lenesley est estimé à  76 670.52 euros hors taxes dont 5 880.60 euros hors taxes au profit du cotraitant.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre à intervenir selon les conditions définies ainsi que tout document s’y rapportant.
II – SERVICE DES EAUX 
· Emprunt pour le renforcement du réseau d’eau potable
Monsieur le Maire rappelle que pour financer les travaux de renforcement du réseau d’eau potable dans le centre de Saint-Sever, il a été décidé lors du vote du budget primitif de recourir à un emprunt d’un montant de 150 000 euros.

L’étude comparative des propositions reçues des trois organismes consultés (le quatrième n’ayant pas souhaité répondre) fait apparaître que le Crédit Local de France offre les conditions les plus avantageuses quelle que soit la durée du prêt retenue.

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide, pour financer les travaux de renforcement d’eau potable, de contracter un emprunt de 150 000 € auprès du Crédit Local de France : 

Article 1 : Caractéristiques du produit –
· Prêt à annuité réduite

· Durée : 10 ans

· Taux d’intérêt initial : 5.06 % réduit à 4.27 %

· Périodicité des annuités : annuelle

· Date de première échéance : 01 février 2009

· Frais d’engagement : 0.05% du capital emprunté soit 75 euros

Article 2 : Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat de prêt dont le projet est annexé à la présente délibération et est habilité à procéder ultérieurement, sans autres délibérations et à son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat et reçoit tous pouvoirs à cet effet.

· Renouvellement du contrat d’assistance technique
Le contrat d’assistance technique des services de production et de distribution de l’eau potable passé avec le SEBOV le 20 décembre 2002 a expiré le 31 décembre 2007 puis a été prolongé d’une année au profit de STGS (le Sebov ayant fusionné avec S.T.G.S.) pour permettre son renouvellement en bonne et due forme.

Monsieur le Maire rappelle que ces services peuvent être gérés en régie directe, en affermage, en concession ou en gérance :

· En régie directe, la collectivité gère directement ses services avec l’assistance éventuelle d’une entreprise spécialisée ;

· En affermage, la collectivité prend en charge les frais de construction et d’extension, les autres frais sont pris en charge par le délégataire, le fermier se rémunère au moyen des redevances perçues sur les usagers ; 

· En concession, le délégataire prend à sa charge la totalité du service ;

· En gérance, la collectivité assure l’investissement et la responsabilité financière du service. 

Dans tous les cas, la collectivité doit procéder à une mise en concurrence plus ou moins rigide selon le mode de gestion retenu.
Le conseil municipal, invité à délibérer :
· Décide d’opter pour la continuité d’une gestion en régie directe avec l’assistance d’un technicien et de passer un contrat d’assistance technique d’une durée de cinq ans qui commenceront à courir le 1er janvier 2009 pour se terminer le 31 décembre 2013 ;

· Adopte le cahier des charges relatif aux dispositions générales et particulières ;
· Autorise  Monsieur le Maire à lancer la publicité nécessaire.
III  – DEVENIR des LOCAUX de la TRESORERIE
Le Crédit Agricole qui semblait intéressé par les locaux de la Trésorerie a fait savoir par courrier du 2 septembre qu’il ne donnait plus suite à la proposition d’achat de l’immeuble mais qu’il souhaitait louer le rez de chaussée pendant les travaux de rénovation de leur agence qui devraient être réalisés fin 2008.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
· accepte de louer  au Crédit Agricole les locaux du rez de chaussée de la Trésorerie moyennant un loyer mensuel de 500 euros ;  
· autorise Monsieur le Maire à signer une convention à titre précaire ;
· va réfléchir à la future affectation de l’immeuble ;

IV –  QUESTIONS DIVERSES
· Décisions modificatives budgétaires
Des ajustements sont nécessaires à l’article 2188 pour permettre le paiement  de dépenses imprévues notamment pour le fonctionnement des cantines. En effet, la fourniture des repas en liaison froide a nécessité l’acquisition d’un réfrigérateur à l’école maternelle pour le stockage des repas en attendant leur réchauffage et l’acquisition d’un four spécial pour le réchauffage à la cantine primaire, les armoires chauffantes existantes ne permettant pas d’atteindre les températures requises.

Il conviendrait de rajouter une somme de 10 000 euros qui serait ponctionnée sur l’article 61522 « entretien des bâtiments communaux »
· 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte la décision modificative suivante :

· Article 2188 

+ 10 000 €

· Article 61522

-  10 000 €

· Article 023

+ 10 000 €

· Article 021

+ 10 000 €

· Nomination d’un élu référent sécurité routière
Pour faire suite à un courrier de la Préfecture en date du 27 août, le conseil municipal désigne Monsieur Yves SAINT en qualité de correspondant sécurité routière des services de l’Etat ; il recevra une information sur son rôle avant la fin de l’année.
· Courrier de l’Association Française contre les Myopathies
Suite au courrier de l’association  Française contre les Myopathies,  le Conseil Municipal décide d’apporter son soutien financier et  décide de lui attribuer une subvention de 80 euros.
· Informations diverses
· Cantines : Monsieur le Maire fait le bilan du fonctionnement des cantines et fait part de la demande de tarif préférentiel pour famille nombreuse émanant de Monsieur Eric Asselin ; ce dernier sollicite la mise en place d’un tarif dégressif  lorsque plusieurs enfants sont  inscrits à la cantine. Le conseil municipal, dans un souci d’équité par rapport à des demandes identiques, maintient la décision  du précédent conseil qui n’avait pas opté pour ce principe.
· Garderie primaire : la question est posée de savoir si la commune mettra en place une garderie le mercredi matin dans la mesure où le soutien scolaire est prévu ce jour de 9 à 11 heures. Dans l’immédiat, aucun système de garderie n’est prévu.
· Divers
· Un courrier recommandé a été adressé à Monsieur Joël Lebouteiller lui indiquant l’augmentation de son loyer lors du renouvellement du bail en mars prochain ;

· L’Etang du Vieux Château ainsi que le petit juste au-dessus sont entrain de se vider ; des travaux devront donc être entrepris mais il faut attendre l’évolution pour en connaître la nature exacte.

· Une réunion du PLU s’est tenue  ce jour : consacrée exclusivement aux orientations à prendre dans le centre de Saint-Sever, il convient de réfléchir sérieusement à l’implantation des futures infrastructures (groupe scolaire, locaux socioculturels de l’Intercom pour la bibliothèque et l’école de musique, gymnase, …) et des zones de développement de l’habitat et du commerce.

· Un compte rendu  de l’enquête menée par Monsieur Saint relative au comptage et à la vitesse des véhicules circulant dans le secteur de la rue de la Forêt – rue aux Moines sera donné au pétitionnaire.

· Monsieur Saint présente une réclamation des habitants de la Rue Léonard Gille concernant l’ouverture des barrières rue des Ecoles ; cette même réclamation vaut pour les utilisateurs de la bibliothèque. Après plusieurs essais non satisfaisants, il est décidé que les barrières seront verrouillées pendant le temps scolaire et ouvertes le mardi soir et le vendredi soir. 
· Monsieur Leménorel rend compte de la réunion qui s’est tenue à Thury Harcourt concernant l’énergie partagée. Par ailleurs, il propose, concernant l’éclairage de Noël, de mettre en place un nouveau système d’alimentation à partir du  compteur du marché  dont la puissance  devra être augmentée.

· Madame Le Boudouil fait part de la réclamation de Madame Lemercier concernant le mauvais état du chemin de la Bersairie. La réclamation sera communiquée à l’Intercom qui est dorénavant compétente en la matière.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 26 septembre 2008.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
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